
CONDOI·IINIUIVI DES NOUVELLES-HEBRIDES 

HEGLEl\lENT CONJOINT N° 16 de 1975 

relatif ~ l'emprunt contract~ aupr~s de la Caisse d'aide i l'~quipement 
des collectivites locales pour Ie financewent de voirie a Port-Vila. 

LES COI'lDynSSAIRES-RESIDENTS DE FHANCE ET DE SA J:t(AJESTE BRITANNIQUE 
liUX NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU d' une part , les disposi tions de l' article 2 § 2 Et de 1 t article 7 et 
d' autre part , celles de l' article 5 § 3 du Protocole Fr2.nco-Bri t a."'1ni que 
de 1914 ; 

A 11 Il E TEN T 

AHTICLE 1. - ConforElenent aux disposi tions du present regleElent IGS 

COQQissaires-Residents et , Ie cas 6ch~ant , leurs successeurs 
a ce poste ou toute autre personne en assurant I' int~rit1 , peuvent contract' __ _ 
aupres de la Caisse d'aide a l'equipenent des collectivites locales 
un e'!:;prunt d' un r:lOntant DaxitlUm de 1.000.000 de F. 

ARTICLE 2.- L'emprunt contracte 9 confOrQ~Dent aux dispositions de l'articlc 
1 er, sera conclu pour une duree de -lOans aux conditions de 

la Caisse d'aide ~ l'equipement des collectivit~s locales. 

ARTICLE 3.- Le capital et les int~rets seront inscrits en d~penses obliga
toires du Budget du Gondol:liniun et payables annuellenent sur 

les avoirs et les recettes genere..les de l'Adninistration Conjointe. 

AIlTICLE 4.- L'emprunt contracte 9 conforn~ment aux terDes du pr~sent regle
Dent, sera affecte et employe au financement de voirie a 

Port-Vila. 

A.l:1TICLE 50- Le present reglenent conjoint sera. enregistre , publi~ et comn'"c
nique partout ou besoin sera et prendra effet a la date de sa 

publication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Couoissaire-Resident 
de Sa hajeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides : 

R.\if.H. du BOULAY 

Port-Vila, Ie 9 Juin 1975 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides : 

R. GAUGEH 


